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(54) Gicleur de refroidissement à clapet

(57) Le gicleur de refroidissement de piston pour mo-
teur à combustion interne comprend un corps de gicleur
(1) à passage axial traversant (12) dans lequel est fixée
une chemise tubulaire de guidage (4). La chemise tubu-
laire de guidage (4) est fixée dans le corps de gicleur (1)
selon son tronçon aval (4c), tandis que son tronçon
amont (4b) reste à l’écart de la paroi du passage axial
traversant (12), pour laisser passer le fluide de refroidis-
sement. Un clapet (2) est monté coulissant dans un pas-
sage axial traversant de la chemise tubulaire de guidage
(4), et est repoussé par un ressort de rappel (3) vers un
siège principal réalisé dans la masse du corps de gicleur
(1). On réalise ainsi un gicleur compact, fiable et peu
onéreux.
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Description

[0001] La présente invention concerne les gicleurs de
refroidissement des pistons d’un moteur à combustion
interne, permettant de projeter un fluide de refroidisse-
ment tel que de l’huile contre le fond de piston, c’est-à-
dire contre la face de piston extérieure à la chambre d’ex-
plosion, ou dans une galerie de piston.
[0002] Les gicleurs de refroidissement de piston habi-
tuellement utilisés sont des pièces rapportées, fixées sur
le carter moteur et communiquant avec un orifice d’ame-
née de fluide de refroidissement. La position du gicleur
est déterminée avec précision pour réaliser un jet de flui-
de de refroidissement dirigé vers une zone précise du
fond de piston ou de la galerie de piston.
[0003] Les gicleurs de refroidissement comportent gé-
néralement un clapet, permettant d’inhiber la circulation
de fluide de refroidissement tant que la pression du circuit
de refroidissement n’a pas dépassé une valeur de seuil
déterminée.
[0004] On utilise généralement des structures de gi-
cleur dont le clapet est repoussé par un ressort de com-
pression vers un siège pour obturer un passage de fluide
de refroidissement.
[0005] On a pu constater que certains gicleurs de re-
froidissement à clapet donnent satisfaction pendant une
durée limitée, durée après laquelle apparaissent des
phénomènes d’usure qui perturbent l’étanchéité du cla-
pet et son fonctionnement correct. La durée de fonction-
nement correct est d’autant plus courte que la pression
nominale du fluide de refroidissement régnant dans les
canalisations de refroidissement est élevée. L’usure mo-
difie principalement les caractéristiques d’ouverture du
clapet, c’est-à-dire la pression de fluide nécessaire pour
déclencher l’ouverture : à neuf, le clapet ouvre à une
pression nominale correcte ; après usure, le clapet ouvre
à une pression inférieure, pouvant atteindre la moitié de
la pression nominale correcte, donc au dessous du ré-
gime ralenti du moteur. Il en résulte une perturbation de
la pression générale du fluide dans le moteur.
[0006] On a pu observer que l’usure est inévitable lors-
que se produisent des phénomènes d’oscillation et de
vibration du clapet.
[0007] On connaît du document JP 07 317519 A un
gicleur pour refroidissement de moteur dont le clapet est
un piston repoussé contre un siège par un ressort et cou-
lissant dans un alésage axial communiquant avec un
passage radial de fluide. Les phénomènes de vibrations
et d’usure sont réduits. Mais les gicleurs à piston du do-
cument JP 07 317519 A présentent un encombrement
relativement important, et notamment une longueur re-
lativement importante en aval des orifices de sortie du
gicleur pour le guidage du piston. Ainsi, le corps de gi-
cleur constitue une proéminence qui se développe à l’in-
térieur du cylindre du moteur. Une longueur trop impor-
tante en aval des orifices de sortie du gicleur fait courir
un risque de collision avec les éléments rotatifs du moteur
tels que le vilebrequin ou le contre-poids de vilebrequin,

et ne permet donc pas une utilisation d’un tel gicleur dans
certains moteurs.
[0008] On a proposé, dans le document EP 1 273 774
A1, une structure de gicleur de refroidissement qui per-
met à la fois d’éviter les vibrations du clapet, et de réduire
l’encombrement du corps de gicleur à l’intérieur du cy-
lindre moteur. Dans le premier mode de réalisation décrit
dans ce document, le corps de gicleur comprend un pas-
sage axial traversant dans lequel sont logés une chemise
tubulaire de guidage à canal axial traversant et un clapet
en forme de piston coopérant avec un siège principal et
un ressort de rappel. Le corps de gicleur comprend un
tronçon amont conformé pour être connecté à un canal
d’amenée de fluide de refroidissement du moteur. Le
corps de gicleur comprend un tronçon intermédiaire
ayant au moins un passage radial de sortie et un tube
de sortie de fluide. Le corps de gicleur comprend enfin
un tronçon aval de maintien. Le clapet est monté à cou-
lissement axial dans un tronçon amont de chemise vers
et à l’écart du siège principal, et est repoussé axialement
vers le siège principal par le ressort de rappel logé lui-
même dans le canal axial traversant de la chemise tu-
bulaire de guidage. La chemise tubulaire de guidage
comprend un tronçon intermédiaire qui laisse un espace
périphérique de conduction axiale de fluide entre sa sur-
face externe et la surface interne du passage axial tra-
versant du corps de gicleur, pour le passage du fluide
entre le siège principal et le passage radial de sortie.
[0009] Dans ce document, la chemise de guidage est
engagée sans jeu et maintenue en position dans un alé-
sage amont du passage axial traversant du corps de gi-
cleur, et est tenue axialement entre une bague amont
rapportée dans le corps de gicleur et un bouchon aval
rapporté également dans le corps de gicleur. Un évent
est prévu dans le bouchon aval. Le siège principal est
réalisé dans la chemise de guidage.
[0010] Il s’avère qu’une telle structure de gicleur est
relativement onéreuse, car elle nécessite la fabrication
de plusieurs pièces dont les dimensions doivent être pré-
cises pour un ajustage satisfaisant, et elle nécessite un
assemblage d’un nombre relativement élevé de pièces.
En particulier, plusieurs pièces telles que la bague
amont, le bouchon aval et le tronçon amont de chemise
de guidage doivent être rectifiés, ainsi que les alésages
dans lesquels ces pièces s’engagent sans jeu. Il en ré-
sulte un coût de production élevé.
[0011] Le problème proposé par la présente invention
est de concevoir une nouvelle structure de gicleur de
refroidissement à clapet qui, à la fois, évite les phéno-
mènes de vibrations et d’usure en fonctionnement, pré-
sente un encombrement réduit dans le cylindre moteur,
et comprend un plus faible nombre de pièces qui sont
elles-mêmes plus simples à réaliser, évitant les opéra-
tions d’usinage précis telles que la rectification.
[0012] Pour atteindre ces objets ainsi que d’autres, l’in-
vention propose un gicleur de refroidissement de piston
pour moteur à combustion interne, comportant un corps
de gicleur à passage axial traversant dans lequel sont
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logés une chemise tubulaire de guidage à canal axial
traversant et un clapet qui coopère avec un siège prin-
cipal et un ressort de rappel, le corps de gicleur ayant un
tronçon amont conformé pour être connecté à un canal
d’amenée de fluide de refroidissement du moteur, un
tronçon intermédiaire muni d’au moins un passage radial
de sortie et d’un tube de sortie de fluide, et un tronçon
aval de maintien, la chemise tubulaire de guidage étant
fixée coaxialement dans le passage axial traversant et
ayant un tronçon amont laissant un espace périphérique
pour la conduction axiale de fluide entre sa surface ex-
terne et la surface interne du passage axial traversant et
entre le siège principal et le passage radial de sortie, le
clapet étant monté à coulissement axial dans le canal
axial traversant de la chemise tubulaire de guidage vers
et à l’écart du siège principal et étant repoussé axiale-
ment vers le siège principal par le ressort de rappel logé
dans le canal axial traversant de la chemise tubulaire de
guidage ; selon l’invention :

- le siège principal est formé dans la masse du corps
de gicleur par un épaulement du passage axial tra-
versant,

- la chemise tubulaire de guidage comprend un tron-
çon aval de chemise fixé dans le tronçon aval de
maintien du corps de gicleur au-delà du passage ra-
dial de sortie,

- le tronçon amont de la chemise tubulaire de guidage
se termine par une extrémité amont qui est axiale-
ment en retrait du siège principal, vers l’aval, pour
définir un passage annulaire de fluide entre le siège
principal et l’espace périphérique.

[0013] Par le fait que la chemise tubulaire de guidage
est tenue dans le tronçon aval de maintien du corps de
gicleur, il n’est plus nécessaire de prévoir une bague
amont et un bouchon aval pour tenir axialement la che-
mise de guidage. Simultanément, il n’y a pas à prévoir
une rectification du tronçon amont d’alésage recevant la
bague amont, ni une rectification de la face externe du
tronçon amont de la chemise tubulaire de guidage.
[0014] De préférence, le tronçon aval de la chemise
tubulaire de guidage comprend une collerette annulaire
d’extrémité sertie dans un tronçon aval à épaulement du
passage axial traversant, dans le tronçon aval de main-
tien du corps de gicleur.
[0015] Selon cette disposition, la chemise tubulaire de
guidage est fixée efficacement dans le tronçon aval du
corps de gicleur, d’une manière simple et rapide, par ser-
tissage, et son centrage peut s’avérer suffisamment pré-
cis pour guider le clapet parfaitement vis-à-vis du siège
principal et assurer une bonne étanchéité à la fermeture
du clapet.
[0016] En pratique, la collerette annulaire d’extrémité
peut être retenue dans le tronçon aval à épaulement du
passage axial traversant par rabattement d’une jupe
d’extrémité du corps de gicleur sur la face d’extrémité
aval de la collerette annulaire d’extrémité. De la sorte, le

corps de gicleur peut être fabriqué de façon simple par
des opérations de tournage, réalisant notamment la jupe
d’extrémité.
[0017] Pour améliorer le centrage et le maintien du
tronçon amont de chemise face au siège principal, pour
le guidage efficace et précis du clapet, on peut prévoir
des excroissances radiales sur le tronçon amont de che-
mise, qui centrent coaxialement le tronçon amont de che-
mise dans le passage axial traversant du corps de gicleur
en venant en appui sur la paroi du passage axial traver-
sant. Dans ce cas, le tronçon aval de chemise est tenu
seulement par la collerette annulaire d’extrémité qui est
sertie dans le tronçon de maintien du corps de gicleur. Il
est alors possible de réduire l’encombrement du corps
de gicleur dans le cylindre moteur, en prévoyant que le
tronçon aval de maintien du corps de gicleur a une lon-
gueur juste suffisante pour le logement et le sertissage
de la collerette annulaire d’extrémité de la chemise tu-
bulaire de guidage, au-delà du passage radial de sortie.
[0018] Toutefois, la présence des excroissances ra-
diales entre le tronçon amont de chemise et la paroi du
passage axial traversant peut conduire à une difficulté si
ces excroissances radiales se situent dans le tronçon
amont du corps de gicleur, tronçon qui est destiné à être
introduit en force dans l’alésage d’extrémité d’un canal
d’amenée de fluide de refroidissement du bloc moteur.
En effet, lors de l’engagement en force, les contraintes
radiales exercées sur le tronçon aval de corps de gicleur
sont transmises à la chemise tubulaire de guidage par
les excroissances radiales, et peuvent légèrement dé-
former radialement la chemise tubulaire de guidage et
perturber le libre coulissement axial du clapet dans la
chemise tubulaire de guidage. Pour éviter ce risque, on
pourra préférer placer les excroissances radiales en aval
du tronçon aval de corps de gicleur, ou choisir un autre
moyen de maintien et de centrage de la chemise tubulaire
de guidage : on pourra alors prévoir que le tronçon aval
de la chemise tubulaire de guidage comprenne en outre
un tronçon de centrage engagé dans un alésage corres-
pondant du passage axial traversant, dans le tronçon
aval de maintien du corps de gicleur.
[0019] Dans tous les cas, la chemise tubulaire de gui-
dage peut comprendre, dans son canal axial traversant,
un épaulement de rétrécissement aval contre lequel est
engagé un ressort hélicoïdal de rappel repoussant le cla-
pet vers le siège principal, et qui se poursuit par un évent.
Ainsi, la chemise constitue elle-même le moyen de main-
tien du ressort de rappel, et l’évent permet l’ouverture du
clapet dès la présence d’une faible pression de fluide.
[0020] Selon un mode de réalisation avantageux, la
chemise tubulaire de guidage comprend, à partir de son
extrémité amont, un alésage de guidage dans lequel le
clapet coulisse à faible jeu fonctionnel et qui est limité
par un épaulement formant un siège arrière contre lequel
le clapet vient en appui étanche lorsqu’il est repoussé
par le fluide sous pression. La présence du siège arrière
permet d’empêcher le passage de fluide vers l’évent lors-
que le clapet est repoussé en bout de course par le fluide
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sous pression.
[0021] De préférence, le siège arrière est disposé de
telle façon que, lorsque le clapet est en appui sur le siège
arrière, il libère une section juste suffisante du passage
annulaire de fluide pour la conduction désirée du fluide
de refroidissement. De la sorte, on réduit sensiblement
la pression à partir de laquelle le fluide repousse le clapet
en bout de course contre le siège arrière, évitant encore
le passage de fluide vers l’évent.
[0022] D’autres objets, caractéristiques et avantages
de la présente invention ressortiront de la description sui-
vante de modes de réalisation particuliers, faite en rela-
tion avec les figures jointes, parmi lesquelles :

- la figure 1 est une vue éclatée d’un gicleur de refroi-
dissement selon un premier mode de réalisation de
la présente invention ;

- la figure 2 est une vue en coupe longitudinale du
gicleur de la figure 1, en position d’obturation ;

- la figure 3 est une vue en coupe longitudinale du
gicleur de la figure 1, en position d’ouverture ;

- la figure 4 est une vue en coupe longitudinale du
gicleur de la figure 1, selon une autre variante à cen-
trage amont de la chemise tubulaire de guidage ;

- les figures 5 et 6 illustrent, en perspective, deux mo-
des de réalisation de la chemise tubulaire de guidage
selon la variante de la figure 4 ;

- la figure 7 est une vue éclatée d’un gicleur de refroi-
dissement selon un second mode de réalisation de
la présente invention ;

- les figures 8 et 9 illustrent, en coupe longitudinale,
le gicleur de la figure 7 respectivement en position
d’obturation et en position d’ouverture ; et

- la figure 10 est une vue en coupe longitudinale du
gicleur de la figure 7 selon une variante à centrage
amont de la chemise tubulaire de guidage.

[0023] Dans tous les modes de réalisation illustrés sur
les figures, le gicleur de refroidissement de piston pour
moteur à combustion interne comporte un corps de gi-
cleur 1, un clapet 2 ou 2a, un ressort de rappel 3 et une
chemise tubulaire de guidage 4.
[0024] Un tel gicleur de refroidissement est destiné à
recevoir un fluide de refroidissement par une entrée
amont 5 et à distribuer ce fluide de refroidissement par
des sorties aval radiales telles que les sorties 6 et 7. On
définit ainsi une direction axiale I-I, et un sens d’écoule-
ment du fluide de l’entrée amont 5 vers l’aval.
[0025] Le corps de gicleur 1 tel que représenté com-
prend un tronçon amont la, à surface extérieure cylindri-
que de révolution, rectifiée pour être introduite en force
et de façon étanche dans un alésage d’extrémité d’un
canal d’amenée de fluide de refroidissement du moteur
(non représenté). En alternative, au lieu d’un tronçon à
surface externe rectifiée, on peut prévoir un autre moyen
connu de fixation, par exemple une tôle de fixation rap-
portée, et une étanchéité assurée par un joint annulaire.
[0026] Le corps de gicleur 1 comprend un tronçon in-

termédiaire 1b dans lequel sont prévus un premier pas-
sage radial de sortie 8 et un second passage radial de
sortie 9.
[0027] Le corps de gicleur 1 comprend en outre un
tronçon aval de maintien 1c dont la fonction est essen-
tiellement le maintien de la chemise tubulaire de guidage
4 comme cela sera expliqué plus loin.
[0028] Un premier tube de sortie 10 est emmanché
dans le premier passage radial de sortie 8, et forme la
première sortie 6 du gicleur. De même, un second tube
de sortie 11 est emmanché dans le second passage ra-
dial de sortie 9, et forme la seconde sortie 7 du gicleur.
[0029] Sur les figures, les tubes de sortie 10 et 11 sont
figurés rectilignes. En réalité, ils pourront être cintrés et
formés de manière appropriée pour diriger les jets de
fluide de refroidissement vers les zones appropriées du
piston ou du cylindre du moteur à refroidir.
[0030] Le corps de gicleur 1 comprend un passage
axial traversant 12 dans lequel sont logés la chemise
tubulaire de guidage 4, le clapet 2 et le ressort de rappel
3. Le passage axial traversant 12 communique avec les
sorties 6 et 7 par les passages radiaux de sortie 8 et 9
et les tubes de sortie 10 et 11.
[0031] En partant de l’entrée amont 5, le passage axial
traversant 12 comprend un tronçon amont 12a cylindri-
que, de section transversale appropriée pour le débit dé-
siré du fluide de refroidissement, et se raccordant à un
tronçon intermédiaire 12b par un épaulement 12c dont
une partie biseautée forme le siège principal 13 du gi-
cleur.
[0032] Le tronçon intermédiaire 12b se poursuit vers
l’aval jusqu’au-delà des passages radiaux de sortie 8 et
9, et son extrémité aval se raccorde par un épaulement
12d à un tronçon aval 12e cylindrique de plus grand dia-
mètre, dans le tronçon aval de maintien 1c du corps de
gicleur 1.
[0033] A son extrémité opposée à l’entrée amont 5, le
corps de gicleur 1 se termine par une jupe d’extrémité
14 dont la fonction est de retenir la chemise tubulaire de
guidage 4, comme cela sera décrit ci-après.
[0034] La chemise tubulaire de guidage 4 comporte
un canal axial traversant 15, ouvert à ses deux extrémi-
tés. A partir de l’extrémité amont 4a de la chemise tubu-
laire de guidage 4, le canal axial traversant 15 comporte
un alésage de guidage 15a dans lequel le clapet 2 ou 2a
coulisse à faible jeu fonctionnel et qui est limité par un
épaulement formant un siège arrière 15b. Au-delà, vers
l’aval, le canal axial traversant 15 se poursuit axialement
et comprend un épaulement de rétrécissement aval 15c,
contre lequel est engagé le ressort hélicoïdal de rappel
3, et qui se poursuit par un évent 21.
[0035] En considérant maintenant la surface extérieu-
re de la chemise tubulaire de guidage 4, on distingue un
tronçon amont 4b généralement cylindrique et un tronçon
aval 4c.
[0036] Le tronçon amont 4b présente un diamètre ex-
térieur inférieur au diamètre intérieur du tronçon intermé-
diaire 12b du passage axial traversant 12, laissant ainsi

5 6 



EP 1 980 729 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

un espace périphérique 16 qui permet la conduction axia-
le de fluide depuis le siège principal 13 jusqu’aux passa-
ges radiaux de sortie 8 et 9. On remarque que l’extrémité
amont 4a de la chemise tubulaire de guidage 4 est axia-
lement en retrait du siège principal 13 vers l’aval, pour
définir un passage annulaire de fluide 17 entre le siège
principal 13 et l’espace périphérique 16.
[0037] Dans tous les modes de réalisation, le clapet 2
ou 2a est monté à coulissement axial dans le tronçon
amont 4b de la chemise tubulaire de guidage 4, c’est-à-
dire dans l’alésage de guidage 15a du canal axial traver-
sant 15. Ainsi, le clapet 2 ou 2a se déplace par coulisse-
ment vers et à l’écart du siège principal 13, et est repous-
sé axialement vers le siège principal 13 par le ressort de
rappel 3 logé lui-même dans le canal axial traversant 15
de la chemise tubulaire de guidage 4.
[0038] Le tronçon aval 4c de la chemise tubulaire de
guidage 4 est fixé dans le tronçon aval de maintien 1c
du corps de gicleur 1, au-delà des passages radiaux de
sortie 8 et 9.
[0039] Plusieurs modes de réalisation sont décrits,
pour la fixation et le maintien centré de la chemise tubu-
laire de guidage 4 dans le corps de gicleur 1. Dans tous
les cas, le tronçon aval 4c de la chemise tubulaire de
guidage 4 comprend une collerette annulaire d’extrémité
18 qui est sertie dans le tronçon aval 12e à épaulement
12d du passage axial traversant 12, dans le tronçon aval
de maintien 1c du corps de gicleur 1.
[0040] En pratique, la collerette annulaire d’extrémité
18 vient en appui axial sur l’épaulement 12d, est guidée
latéralement dans le tronçon aval 12e, et est retenue
dans le tronçon aval 12e à épaulement 12d par rabatte-
ment de la jupe d’extrémité 14 du corps de gicleur 1 sur
la face d’extrémité aval de la collerette annulaire d’extré-
mité 18. L’assemblage de la chemise tubulaire de gui-
dage 4 dans le corps de gicleur 1 peut ainsi être réalisé
de manière simple et rapide, sans nécessiter d’usinages
particulièrement précis. On pourra toutefois sertir une
collerette d’extrémité 18 par tout autre moyen de sertis-
sage approprié.
[0041] Dans le mode de réalisation illustré sur les fi-
gures 1 à 3, ainsi que dans le mode de réalisation des
figures 7 à 9, le tronçon aval 4c de la chemise tubulaire
de guidage 4 comprend en outre un tronçon de centrage
19, engagé dans un alésage correspondant du passage
axial traversant 12. En pratique, l’alésage correspondant
est prévu dans le tronçon intermédiaire 12b du passage
axial traversant 12, dans le tronçon aval de maintien 1c
du corps de gicleur 1.
[0042] Dans ces mêmes modes de réalisation des fi-
gures 1 à 3 et 7 à 9, la chemise tubulaire de guidage 4
est ainsi tenue uniquement dans le tronçon aval de main-
tien 1c du corps de gicleur 1. Son tronçon amont 4b est
laissé libre, sans contact avec le corps de gicleur 1, du
fait de l’existence de l’espace périphérique 16 et du pas-
sage annulaire de fluide 17. Les moyens de maintien de
la chemise tubulaire de guidage 4 s’avèrent toutefois suf-
fisants pour assurer un bon centrage du clapet 2 ou 2a

vis-à-vis du siège principal 13 afin de garantir une étan-
chéité satisfaisante en position d’obturation.
[0043] La présence de l’espace périphérique 16 et du
passage annulaire de fluide 17 garantit que le tronçon
amont 4b de la chemise tubulaire de guidage 4 ne sera
soumis à aucune contrainte radiale susceptible de la dé-
former et de perturber le coulissement axial libre du cla-
pet 2 ou 2a dans la chemise tubulaire de guidage 4.
[0044] Dans les variantes illustrées sur les figures 4 à
6 et 10, on retrouve les moyens essentiels des modes
de réalisation précédents tels que décrits sur les figures
1 à 3 et 7 à 9, et ces mêmes moyens sont repérés par
les mêmes références numériques.
[0045] Dans ces variantes des figures 4 à 6 et 10, la
différence réside dans les moyens de tenue de la che-
mise tubulaire de guidage 4 : dans le tronçon aval 4c, on
a supprimé le tronçon de centrage 19, et on l’a remplacé,
dans le tronçon amont 4b, par des excroissances radia-
les 20, réparties en périphérie de la surface externe du
tronçon amont 4b, et venant en appui sur la paroi du
passage axial traversant 12 dans le corps de gicleur 1.
Dans ce cas, la chemise tubulaire de guidage 4 est tenue
d’une part par le sertissage de la collerette annulaire d’ex-
trémité 18, d’autre part par l’appui des excroissances ra-
diales 20 dans le passage axial traversant 12. On com-
prend que les excroissances transversales 20 favorisent
l’obtention d’un centrage précis du clapet 2 ou 2a vis-à-
vis du siège principal 13.
[0046] Les deux variantes d’excroissances radiales 20
illustrées sur les figures 5 et 6 peuvent être utilisées dans
chacune des variantes des figures 4 et 10.
[0047] Cette structure différente des moyens de main-
tien de la chemise tubulaire de guidage 4 conduit à une
possibilité de réduire l’encombrement du gicleur dans le
cylindre du moteur. On voit cette réduction si l’on com-
pare par exemple les figures 3 et 4 ou les figures 9 et 10.
[0048] Sur les figures 3 ou 9, l’extrémité aval du corps
de gicleur 1 se trouve distante d’une longueur D1 par
rapport au bord aval des passages radiaux de sortie 8
ou 9.
[0049] De même, sur les figures 4 ou 10, l’extrémité
aval du corps de gicleur 1 se trouve distante d’une lon-
gueur D2 par rapport au bord aval des passages radiaux
de sortie 8 ou 9.
[0050] On voit clairement que la distance D2 est net-
tement inférieure à la distance D1, la réduction de dis-
tance étant rendue possible, sur les figures 4 et 10 par
la suppression du tronçon de centrage 19.
[0051] Pour bénéficier de cette réduction de distance
D2, on donne au tronçon aval de maintien 1c du corps
de gicleur 1 une longueur axiale juste suffisante pour le
logement et le sertissage de la collerette annulaire d’ex-
trémité 18, au-delà des passages radiaux de sortie 8 et 9.
[0052] Dans les modes de réalisation des figures 1 à
4, le clapet 2 est un piston monté à coulissement dans
la chemise tubulaire de guidage 4. On voit ce coulisse-
ment en considérant en succession les figures 2 et 3 :
sur la figure 2, le clapet 2 est en position d’obturation, en
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appui sur le siège principal 13. Sur la figure 3, le clapet
2 est en position d’ouverture, à l’écart du siège principal
13, et en appui sur le siège arrière 15b. Dans la position
de la figure 3, l’appui sur le siège arrière 15b permet au
clapet 2 d’obturer correctement le canal axial traversant
15, et d’éviter ainsi l’écoulement de fluide depuis le siège
principal 13 jusqu’à l’évent 21. Dans le cas d’un clapet 2
en forme de piston, la présence d’un siège arrière 15b
n’est pas indispensable.
[0053] Dans le mode de réalisation des figures 7 à 10,
le clapet 2a est une bille, également montée à coulisse-
ment à faible jeu fonctionnel dans la chemise tubulaire
de guidage 4. Le coulissement est visible en considérant
en succession les figures 8 et 9 : sur la figure 8, le clapet
2a est en position d’obturation, en appui sur le siège prin-
cipal 13. Sur la figure 9, le clapet 2a est en position
d’ouverture, à l’écart du siège principal 13 et en appui
sur le siège arrière 15b.
[0054] Dans l’un et l’autre des modes de réalisation,
le siège arrière 15b est disposé axialement de telle façon
que, lorsque le clapet 2 ou 2a est en appui sur le siège
arrière 15b, il libère une section juste suffisante du pas-
sage annulaire de fluide 17 pour la conduction de fluide.
En pratique, le passage laissé entre le clapet 2 ou 2a et
le siège principal 13 peut présenter sensiblement la mê-
me section que celle des éléments de conduction ulté-
rieure de fluide tels que l’espace périphérique 16.
[0055] D’autre part, on choisira le passage annulaire
de fluide 17 et le diamètre du tronçon amont 12a de pas-
sage axial traversant de telle façon que, lorsque le clapet
2a en forme de bille est en position d’obturation (figure
8), le centre du clapet en forme de bille 2a se situe encore
en aval de l’extrémité amont 4a de la chemise tubulaire
de guidage 4. On assure ainsi un bon guidage latéral du
clapet en forme de bille 2a dans la chemise tubulaire de
guidage 4.
[0056] Les modes de réalisation qui ont été décrits per-
mettent de fournir des débits importants de fluide de re-
froidissement, avec une perte de charge limitée, ce qui
tend à améliorer les performances du gicleur en attei-
gnant des vitesses de jet importantes.
[0057] Comme on le voit sur les figures, un gicleur per-
met de refroidir plusieurs pistons en même temps, no-
tamment dans les moteurs en V en prévoyant plusieurs
tubes de sortie tels que les tubes 10 et 11.
[0058] L’encombrement axial réduit du gicleur permet
son utilisation dans la majorité des moteurs modernes
très compacts.
[0059] La simplicité et le nombre réduit de composants
permettent de diminuer sensiblement le coût de fabrica-
tion du gicleur.
[0060] Le gicleur tel que décrit permet d’être fixé par
emmanchement du corps de gicleur par le bloc moteur,
sans risque de coincement du clapet.
[0061] Les dimensions des divers composants et des
passages de fluide de refroidissement seront choisies
de façon à satisfaire les spécifications de débit. Les ma-
tières pourront être choisies pour satisfaire le cahier des

charges.
[0062] En pratique, on peut réaliser les différents com-
posants en métal.
[0063] En alternative, la chemise tubulaire de guidage
4 peut être réalisée par moulage de matière plastique.
[0064] La présence du siège arrière 15b permet à la
fois de protéger le ressort de rappel 3 en limitant sa com-
pression, d’immobiliser le clapet 2 ou 2a lorsque la course
nécessaire à l’obtention du débit maximum demandé est
atteinte, et de limiter les fuites par l’évent 21 lorsque le
fluide de refroidissement est présent à haute pression.
La position particulière du siège arrière 15b, qui immo-
bilise le clapet 2 ou 2a dès que la course nécessaire à
l’obtention du débit maximum demandé est atteinte, per-
met de limiter les fuites vers l’évent 21 dès qu’une pres-
sion relativement faible est atteinte.
[0065] La présente invention n’est pas limitée aux mo-
des de réalisation qui ont été explicitement décrits, mais
elle en inclut les diverses variantes et généralisations
contenues dans le domaine des revendications ci-après.

Revendications

1. Gicleur de refroidissement de piston pour moteur à
combustion interne, comportant un corps de gicleur
(1) à passage axial traversant (12) dans lequel sont
logés une chemise tubulaire de guidage (4) à canal
axial traversant (15) et un clapet (2, 2a) qui coopère
avec un siège principal (13) et un ressort de rappel
(3), le corps de gicleur (1) ayant un tronçon amont
(1a) conformé pour être connecté à un canal d’ame-
née de fluide de refroidissement du moteur, un tron-
çon intermédiaire (1b) muni d’au moins un passage
radial de sortie (8, 9) et d’un tube de sortie de fluide
(10, 11), et un tronçon aval de maintien (1c), la che-
mise tubulaire de guidage (4) étant fixée coaxiale-
ment dans le passage axial traversant (12) et ayant
un tronçon amont (4b) laissant un espace périphé-
rique (16) pour la conduction axiale de fluide entre
sa surface externe et la surface interne du passage
axial traversant (12) et entre le siège principal (13)
et le passage radial de sortie (8, 9), le clapet (2, 2a)
étant monté à coulissement axial dans le canal axial
traversant (15) de la chemise tubulaire de guidage
(4) vers et à l’écart du siège principal (13) et étant
repoussé axialement vers le siège principal (13) par
le ressort de rappel (3) logé dans le canal axial tra-
versant (15) de la chemise tubulaire de guidage (4),
caractérisé en ce que :

- le siège principal (13) est formé dans la masse
du corps de gicleur (1) par un épaulement (12c)
du passage axial traversant (12),
- la chemise tubulaire de guidage (4) comprend
un tronçon aval (4c) de chemise fixé dans le
tronçon aval de maintien (1c) du corps de gicleur
(1) au-delà du passage radial de sortie (8, 9),
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- le tronçon amont (4b) de la chemise tubulaire
de guidage (4) se termine par une extrémité
amont (4a) qui est axialement en retrait du siège
principal (13), vers l’aval, pour définir un passa-
ge annulaire de fluide (17) entre le siège princi-
pal (13) et l’espace périphérique (16).

2. Gicleur selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le tronçon aval (4c) de la chemise tubulaire de
guidage (4) comprend une collerette annulaire d’ex-
trémité (18) sertie dans un tronçon aval (12e) à épau-
lement (12d) du passage axial traversant (12), dans
le tronçon aval de maintien (1c) du corps de gicleur
(1).

3. Gicleur selon la revendication 2, caractérisé en ce
que la collerette annulaire d’extrémité (18) est rete-
nue dans le tronçon aval (12e) à épaulement (12d)
du passage axial traversant (12) par rabattement
d’une jupe d’extrémité (14) du corps de gicleur (1)
sur la face d’extrémité aval de la collerette annulaire
d’extrémité (18).

4. Gicleur selon l’une des revendications 2 ou 3, ca-
ractérisé en ce que le tronçon amont (4b) de la
chemise tubulaire de guidage (4) est centré coaxia-
lement dans le passage axial traversant (12) du
corps de gicleur (1) par des excroissances radiales
(20) venant en appui sur la paroi du passage axial
traversant (12).

5. Gicleur selon la revendication 4, caractérisé en ce
que le tronçon aval de maintien (1c) du corps de
gicleur (1) a une longueur (D2) juste suffisante pour
le logement et le sertissage de la collerette annulaire
d’extrémité (18) de la chemise tubulaire de guidage
(4) au-delà du passage radial de sortie (8, 9).

6. Gicleur selon l’une quelconque des revendications
2 à 4, caractérisé en ce que le tronçon aval (4c) de
la chemise tubulaire de guidage (4) comprend un
tronçon de centrage (19) engagé dans un alésage
correspondant du passage axial traversant (12),
dans le tronçon aval de maintien (1c) du corps de
gicleur (1).

7. Gicleur selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que la chemise tubulaire
de guidage (4) comprend, dans son canal axial tra-
versant (15), un épaulement de rétrécissement aval
(15c) contre lequel est engagé un ressort hélicoïdal
de rappel (3) repoussant le clapet (2) vers le siège
principal (13), et se poursuivant par un évent (21).

8. Gicleur selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que la chemise tubulaire
de guidage (4) comprend, à partir de son extrémité
amont (4a), un alésage de guidage (15a) dans lequel

le clapet (2, 2a) coulisse à faible jeu fonctionnel et
qui est limité par un épaulement formant un siège
arrière (15b) contre lequel le clapet (2, 2a) vient en
appui étanche lorsqu’il est repoussé par le fluide
sous pression.

9. Gicleur selon la revendication 8, caractérisé en ce
que le siège arrière (15b) est disposé de telle façon
que, lorsque le clapet (2, 2a) est en appui sur le siège
arrière (15b), il libère une section juste suffisante du
passage annulaire de fluide (17) pour la conduction
désirée du fluide de refroidissement.

10. Gicleur selon l’une quelconque des revendications
1 à 9, caractérisé en ce que le clapet est un piston
(2) ou une bille (2a).
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